
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 73 (1964)

Heft: 7

Artikel: Développement du travail Croix-Rouge en Suisse

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683884

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 28.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683884
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Developpement du travail Croix-Rouge en Suisse

Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

Dans notre pays, lorsqu'il est question de la Croix-
Rouge, l'on songe de prime abord aux actions d'entraide
ä I'etranger. L'on songe notamment ä l'appui de secours
aux victimes de catastrophes naturelles, ainsi celles
d'Agadir, de Skoplje ou de Longarone. L'on se rappelle
aussi l'aide accordee ä des refugies ou ä d'autres
victimes de guerre ou de troubles: ainsi les refugies hon-
grois, algeriens et tibetains, la population congolaise,
les blesses de guerre au Yemen. Toutes ces actions sont
relativement bien connues, car elles decoulent d'evene-
ments faisant l'objet d'une intense publicite et suscitant
de nombreux elans de generosite internationale. Gene-
ralement, des fonds importants sont recueillis au benefice
de telles actions, soit que le public remette spontane-
ment son obole, soit que les autorites gouvernementales
accordent des subventions, ä charge des credits
disponibles pour les ceuvres d'entraide internationales.

Le travail que fournit la Croix-Rouge en Suisse, en
faveur de notre propre population est par contre moins
connu. Ceci peut paraitre etonnant, car l'activite que
la Croix-Rouge suisse deploie dans notre pays est plus
importante que celle qu'elle accomplit hors de nos fron-
tieres et que cette activite se deroule tout pres de nous,
dans notre cadre de vie quotidien. On s'explique toute-
fois cette ignorance sachant que le travail de la Croix-
Rouge en Suisse n'est pas lie ä des evenements specta-
culaires et ne fait pas l'objet d'une publicite etendue.
C'est un travail accompli en silence et en profondeur
qui toutefois merite d'etre occasionnellement cite et
honore. En outre, l'accomplissement de ce travail
depend egalement de la bonne volonte et de l'appui de la
population et des autorites. Tentons done dans le cadre
de cet article de brosser les grandes lignes de l'activite
que la Croix-Rouge suisse deploie dans notre pays.

Soins infirmiers professionnels

Fort peu d'autres societes nationales de Croix-Rouge
s'occupent du developpement des soins infirmiers avec
autant d'intensite que la Croix-Rouge suisse. A cet
effet, cette derniere se conforme aux dispositions d'un
arrete federal de 1951 stipulant que le developpement
des soins infirmiers et le contröle de la formation dans
les ecoles qu'elle reconnait figurent au nombre de ses

principales täches. La CRS, toutefois accomplit cette
täche specifique avec l'approbation des cantons souve-
rains dans le domaine de la sante publique et qui voient
dans la CRS un organe national, impartial et specialise,
apte ä ameliorer et ä uniformiser la formation des
professions para-medicales.

Sur la base des propositions formulees par sa
Commission des soins infirmiers — au sein de laquelle
toutes les branches professionnelles importantes et tous
les milieux specialises sont representes — la Croix-
Rouge suisse edicte des directives concernant la
formation donnee dans les ecoles d'infirmieres en soins

generaux, d'aides-soignantes, et de laborantines medi-
cales. Les ecoles dont les programmes sont conformes
ä ces directives sont reconnues par la CRS. Tandis que
seules 13 ecoles en soins infirmiers generaux etaient
reconnues en 1941, elles sont aujourd'hui au nombre de
34 et l'an dernier pas moins de 670 infirmieres et
infirmiers ont passe les examens de diplöme contröles
par la CRS. Quelque 10 000 infirmieres et infirmiers
en soins generaux formes dans l'une ou l'autre des
ecoles reconnues par la CRS sont actuellement en
activite.

L'on denombre aujourd'hui huit ecoles reconnues
d'aides-soignantes pour etablissements medicaux-sociaux
(pour personnes ägees et malades chroniques); deux autres
sont entrees recemment en activite et l'on projette
encore la creation d'autres ecoles supplementaires. Enfin,
la Croix-Rouge suisse a reconnu six ecoles de
laborantines medicales, ecoles dont le nombre ne tardera
pas ä s'elever eu egard aux besoins croissants de
personnel qui se font jour dans cette profession.

Bien que la formation des infirmieres en psychiatrie
et celle des infirmieres d'hygiene maternelle et infantile
ne depende pas de la Croix-Rouge, ces deux branches
de la profession sont representees ä la Commission des
soins infirmiers de la Croix-Rouge suisse. Des
pourparlers sont actuellement en cours qui visent ä obtenir
des contacts plus etroits avec la Croix-Rouge, contacts
dont le but final serait la reconnaissance d'ecoles par
la Croix-Rouge suisse et le developpement de l'instruc-
tion que cette mesure implique. L'un des apports
importants de la CRS dans le domaine des soins infirmiers
est l'exploitation et le developpement continu d'une
Ecole superieure d'infirmieres dont la creation date de
1950 et qui a des branches ä Zurich et ä Lausanne.
Cette ecole permet ä des infirmieres et infirmiers
diplömes de se preparer ä occuper des postes dirigeants
dans des höpitaux ou des ecoles d'infirmieres. Jus-
qu'ici 1500 infirmieres et infirmiers environ ont suivi
un cours de 1'Ecole superieure Croix-Rouge, acquerant
ainsi le bagage de connaissances qui leur etait neces-
saire pour assumer les responsabilites d'une fonction
dirigeante.
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Aujourd'hui, les soins infirmiers ne sont plus un
simple service accompli par le seul amour du prochain.
Aujourd'hui, les etablissements hospitaliers sont de-
venus des exploitations compliquees exigeant de grandes
competences du personnel, notamment des cadres. C'est
pourquoi, l'Ecole superieure d'infirmieres de la Croix-
Rouge devra se developper toujours davantage au
cours des annees ä venir. Cette extension est indispensable

pour permettre la creation de nouvelles ecoles

d'infirmieres et de nouveaux höpitaux, ainsi que
l'agrandissement d'ecoles et d'höpitaux existant dejä.

Deux des ecoles en soins generaux reconnues par
la Croix-Rouge suisse sont etroitement liees ä cette
derniere. Ce sont «La Source», ä Lausanne et « Le
Lindenhof », ä Berne. Tandis que La Source a ete re-
novee et agrandie il y a deux ans, l'höpital et l'ecole du
Lindenhof sont en voie d'etre entierement reconstruits
sur un nouvel emplacement, soit sur le terrain du Neufeld

aux environs immediats de la Ville föderale. La
Croix-Rouge suisse accorde reguliörement d'importantes
contributions aux frais d'exploitation de ces deux ecoles

qui actuellement forment annuellement quelque 110

nouvelles infirmieres.

Service de la transfusion de sang

L'arrete föderal de 1951 concernant la Croix-Rouge
suisse confie ä cette derniere l'execution d'une autre
täche importante: l'organisation d'un service de
transfusion de sang pour les besoins civils et militaires. Ceci
implique que l'Etat renonce ä mettre sur pied son

propre service de la transfusion de sang et que celui-ci
ne doit pas etre organise sur une base economique et
commerciale privee.

Le service de la transfusion de sang de la CRS se
fonde sur le don du sang volontaire et gratuit, considere
comme un acte de solidarite accompli par un ötre en
bonne sante au bönefice de son prochain malade et la
plupart du temps inconnu. De ce fait, le service de la
transfusion de sang s'engage ä ne pas tirer un profit
financier du sang qui lui est remis et ä fournir au prix
coütant les conserves ou les produits sanguins derives
qu'il fabrique. Ceux-ci ne peuvent etre livres gratuite-
ment aux malades car la preparation de conserves de

sang complet et surtout celle des produits sanguins
pouvant etre conserves (plasma sec, fractions de plasma),
comme la fabrication de trousses de transfusion neces-
sitent un personnel nombreux, de vastes locaux de
travail, du materiel et des machines coüteuses. Dans notre
pays, l'on a toutefois reussi, au cours de ces 10 derniöres
annöes, ä eviter que le prix du sang, du plasma et des
fractions subisse des augmentations gräce ä de strictes
mesures de rationalisation du travail. En Suisse, le prix
du sang et celui des produits sanguins sont plus bas

que dans tous les autres pays d'Europe. L'organisation
du service de la transfusion de sang de la CRS com-
prend d'une part 55 centres regionaux de transfusion,
de l'autre le Laboratoire central, ä Berne.

Les centres de transfusion qui dependent des sections
locales de la CRS et parfois de cliniques ont pour röle
de recruter les donneurs, de contröler leur ötat de sante,
et de les mettre ä la disposition des höpitaux ou du corps
medical ou encore de fournir ä ceux-ci des conserves
de sang complet. Compte tenu des prises de sang
collectives effectuees par les equipes mobiles du Laboratoire

central dans les cours militaires et parmi la
population civile, il a ete effectue l'an dernier 270 000

prelevements chez 210 000 donneurs volontaires. Ces

chiffres prouvent le desir d'aider manifeste dömontre
par des femmes et des hommes de tous les milieux
sociaux.

Le Laboratoire central, ä Berne est dirige par une
equipe de specialistes qualifies. II s'occupe notamment
de la pröparation de produits sanguins pouvant etre
conserves, de la fabrication de serums-test, de produits
de remplacement du plasma et de trousses de
transfusion. Ces produits ne sont pas uniquement fournis
aux medecins et aux höpitaux civils. Une certaine
quantite sont destines aux reserves de guerre du service
de santö de l'armee. Aussi leur fabrication se fait-elle
en partie hors du Laboratoire central dans deux etablissements

souterrains installes par la Confederation. Le
Laboratoire central doit aussi proceder a des analyses et
examens serologiques concernant la determination des

groupes sanguins, la Physiologie de la coagulation, la
recherche sur les protides, en faveur des centres rögio-
naux, des medecins et des höpitaux.

Depuis 1953, le Laboratoire central effectue egale-
ment les examens serologiques de l'armee, c'est-ä-dire
qu'elle determine les groupes sanguins et les facteurs
Rhesus de tous les conscrits. Enfin, le Laboratoire central

collabore ötroitement avec l'Universite de Berne
et plusieurs cliniques de la capitale dans le domaine
de la recherche scientifique et döploie dans ce domaine
une activitö dont le renom a largement döpassö le cadre
de nos frontiöres.

La demande de plus en plus grande de sang et de

produits sanguins entraine inövitablement un accroisse-
ment des prestations de travail du Laboratoire central.
Cet essor, ajoute aux exigences de la defense nationale
— dans laquelle la protection civile tient desormais une
place importante — ont contraint la Croix-Rouge suisse

i ä envisager un important agrandissement du Laboratoire
central. Les nouveaux bätiments, erigös dans le quartier
du Wankdorf, ä Berne et construits avec l'aide finan-
ciöre des autorites föderales seront vraisemblablement
termines ä fin 1965.
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Collaboration au Service sanitaire de l'armee et ä la Protection civile

Conformement ä la täche initiale de la Croix-Rouge,
vieille de plus de 100 ans, la Croix-Rouge suisse sou-
tient le service de sante de l'armee en tenant ä disposition

de ce dernier des reserves de personnel et de
materiel. Le personnel est incorpore dans les formations
Croix-Itouge groupant un detachement Croix-Rouge
d'etat-major, 36 colonnes Croix-Rouge, 60 detache-
ments d'höpital Croix-Rouge et 30 detachements terri-
toriaux Croix-Rouge. Les formations Croix-Rouge sont
des formations föderales qui constituent le «Service
Croix-Rouge » lequel est independant du Service cora-
plementaire feminin. Actuellement, 5400 femmes (doc-
toresses, infirmiöres, spöcialistes telles les laborantines,
les assistantes techniques en radiologie, etc., personnel
soignant auxiliaire et eclaireuses) et 2225 hommes
astreints au service complementaire font partie des

formations Croix-Rouge. Le Service Croix-Rouge groupe
l'ensemble du personnel soignant feminin de l'armee;
comme on le sait, son engagement est basö sur le

volontariat. Le medecin-chef de la Croix-Rouge, nomme

par le Conseil federal, est responsable de l'organisation
des formations Croix-Rouge et de leur instruction
militaire.

Independamment des formations Croix-Rouge, la
CRS dispose d'assortiments de materiel d'höpital qui

sont entreposes dans plus de 60 localites reparties dans
tout le pays. Ces reserves comportent actuellement 6225

lits completement equipes qui sont soumis ä des con-
tröles reguliers et renouveles au besoin. Ce materiel
permettrait d'installer des höpitaux de secours en cas
de catastrophe ou de guerre.

Ensuite de l'entree en vigueur de la loi föderale sur
la protection civile, la CRS a procede ä une revision de
ses Statuts et institue de la sorte une base qui lui
permettrait de participer activement aux mesures de
protection de la population civile en cas de guerre. II est
notamment prevu que la Croix-Rouge suisse s'occupe
de l'instruction de personnel soignant auxiliaire qui
serait affecte aux postes sanitaires de secours et aux
höpitaux civils, ainsi que de l'organisation du service
de la transfusion de sang. De son cöte, l'Alliance suisse
des Samaritains se verra confier la formation de secou-
ristes et de samaritains. Les mesures preparatoires que
la Croix-Rouge appliquait jusqu'ici en prevision de
guerre subissent de la sorte un important developpe-
ment qui necessitera le concours volontaire de dizaines
de milliers de collaborateurs du sexe feminin en
particulier.

Le Bon Samarltatn: Eau-torte de Wolfgang Kreutter, Dödesberg-sur-Berleburg, remise titre d'hommage ä la Croix-Rouge suisse

en tömolgnage de reconnaissance du people allemand (1954).
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Täches diverses

A cöte des divers secteurs d'activite dont il est

question plus haut, la Croix-Rouge suisse accomplit
d'autres täches encore imposees par les besoins du
temps de paix ou qui decoulent de la mise sur pied
d'un dispositif de secours en prevision de catastrophe
ou de guerre. Au nombre de ces täches figure l'aide que
la CRS apporte ä l'ceuvre samaritaine, soit en
particular ä l'organisation de cours de secours d'urgence et
de soins aux malades ä domicile. Un nouveau champ
d'activite s'offre ä la CRS ensuite de son affiliation
recente avec la Societe suisse de sauvetage passee au

rang de ses institutions auxiliaires. Citons encore la
creation d'une «Commission medicale de premiers
secours et de sauvetage », placee sous le patronage de
la Croix-Rouge suisse qui a pris en main l'uniformisa-
tion et la modernisation, trop longtemps negligees, du
secourisme et du sauvetage. Enfin, les cours d'auxi-
liaires-hospitalieres Croix-Rouge introduits il y a quelques

annees par la CRS ont pris un grand essor, de

meme que les cours elementaires de soins au foyer
qu'elle organise ä l'intention de la population. La
formation d'auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge volon-
taires est prevue en premier lieu pour le cas de guerre,
c'est-ä-dire en prevision d'evenements qui necessite-
raient le concours d'un nombre eleve de telles
auxiliaires. Le cas echeant, elles seraient affectees au Service

Croix-Rouge, aux organismes de la Protection civile
et aux höpitaux civils.

Dans le domaine du travail social, il convient de
relever le role de plus en plus important joue par les
assistantes benevoles Croix-Rouge. Celles-ci s'engagent
ä consacrer regulierement quelques heures par semaine

pour s'occuper de personnes ägees, de malades chro-

niques et d'infirmes. Le domaine d'activite de ces
assistantes benevoles comporte depuis peu aussi des services
d'ergotherapie diriges par des ergotherapeutes
professionelles. La CRS fournit encore des prestations im-
portantes dans le secteur social dans le cadre de son
«action lits», en faveur de families suisses, lancee il
y a 10 ans et qui s'adapte continuellement aux besoins
de l'heure. En 10 ans, la CRS a distribue des lits, de la
literie, des armoires, des machines ä coudre et ä laver
d'une valeur totale de pres de deux millions de francs.

La Croix-Rouge suisse agit egalement sur le plan
educatif et en prevision de l'avenir en developpant le
mouvement de la Croix-Rouge de la Jeunesse qui a ete
introduit pour la premiere fois dans les ecoles suisses

en 1950. Sous le signe de la Croix-Rouge de la Jeunesse,
nos enfants en äge de scolarite se familiarisent peu ä

peu avec la pensee de la Croix-Rouge, l'hygiene et la
protection de la vie, l'entraide et l'amitiä internationale.
Tout recemment, deux initiatives particuliöres lancees
sous l'egide de la Croix-Rouge de la Jeunesse ont sus-
cite l'interet de nouveaux milieux d'educateurs. Ce sont,
d'une part l'erection de la « Casa Henry Dunant» sur
un terrain magnifiquement situe que la CRS possede
ä Varazze, en Italie et qui deviendra un centre de

vacances et de formation pour les jeunes gens en voie
de formation professionnelle, d'autre part Taction
« Autocar pour invalides », Le nombre des educateurs
qui reconnaissent la valeur que la Croix-Rouge de la
Jeunesse peut avoir sur le plan de l'instruction et pour
une formation qui eveille et developpe les qualites de
coeur de nos enfants croit ainsi d'annee en annee. Pour
la Croix-Rouge elle-meme, la Croix-Rouge de la
Jeunesse est une source de forces nouvelles et de confiance.

L'activite de la Croix-Rouge en Suisse, qui doit
encore se developper et s'etendre necessite la collaboration

de nombreux cercles de population. Cette
collaboration peut se manifester de manibres fort diverses:
eile peut se limiter ä l'achat d'un insigne, se traduire
par la souscription d'un parrainage ou le versement
d'un don, eile peut encore s'exprimer par l'affiliation
en qualite de membre d'une section, par un don de sang
ou enfin par des prestations de travail. Nous pensons
en particulier ici ä la collaboration des auxiliaires-
hospitalieres et des assistantes benevoles Croix-Rouge,
des Samaritains, des membres des comites de section.
La Croix-Rouge qui assiste tous ceux qui ont besoin
de son aide, accepte egalement au sein de sa com-
munaute tous ceux qui desjrent et peuvent participer
au developpement de son oeuvre. Que la Croix-Rouge
devienne de plus en plus la chose de tout le peuple:
tel est le souhait que nous exprimons.
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